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Formation ATTF du 25 mai 2018

Atelier éclairage public - La gestion de l’éclairage public

INFOS PRATIQUES
Lieu : Espace de Vie et d’Animation - rue du 11 novembre 1918 à 71450 BLANZY

Horaires :  De 16 h 00 à 18 h 00 :
 Cet atelier est organisé dans le cadre du 2e congrès régional de Bourgogne Franche-

Comté et fait suite à l’exposition professionnelle qui se tient de 9 h à 16 h.

Inscriptions : Les bulletins d’inscriptions doivent être retournés avant le 15 mai 2018 à :
Dominique KRATTINGER  1 rue du Moulin 39570 VERNANTOIS
Tél : 03.84.43.05.68  - @ : dominique.krattinger@wanadoo.fr
L’accès à cette formation est gratuit.

Attestations de formation :

Les attestations de formations sont délivrées après la formation par voie électronique.
Veillez à indiquer de façon lisible une adresse électronique valide sur votre bulletin
d’inscription.

Plan d’accès :

Congrès ATTF
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Formation ATTF du 25 mai 2018

ATELIER ÉCLAIRAGE PUBLIC - GESTION DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC

Intervenants : - Bruno KABLITZ, Responsable Service Technique SICECO
     - Pierre HOTTOVYS, ATTF Chargé de mission EP, Membre de l’AFE

      - Alfred BERNHARD, ATTF Chargé de mission Formation

Préambule :

Dès le début des premières réunions de préparation avec les élus de la Ville de Blanzy,
pour notre Congrès Régional Bourgogne Franche-Comté du 25 mai 2018, ceux-ci ont
proposé pour le thème technique qu’un « Atelier Éclairage Public » soit organisé.

Il s’adresse tant aux élus qu’aux techniciens. La proposition est donc retenue.

En effet, la Ville de Blanzy vient de lancer un Marché à Performance Énergétique (MPE)
pour la rénovation de son éclairage public avec un Bureau d’Études.

● L’état des lieux est le suivant :
● La commune compte 6400 habitants
● 1500 points lumineux (PL)
● 53 armoires de comptage et de commande
● 20 Km de réseau

Outre le volet énergétique, ce MPE prendra en compte également :
● le changement des luminaires vétustes et anciens par des luminaires performants

à LED
● le regroupement des points de comptage et de commande (armoires) afin d’en

diminuer le nombre et de les optimiser
● la restructuration du réseau, câble EP indépendant
● le tout en appliquant les normes en vigueur

Programme :

● Accueil
● Historique et rappel de l’existence de l’EP et de ses obligations
● Différentes technologies de commande de l’EP, de l’abaissement de puissances,

voire de l’extinction de l’EP
● La technologie LED : Fonctionnement, Avantages, Inconvénients
● La gestion de l’EP dans le but de faire des économies
● Échanges avec les auditeurs : questions/réponses
● Clôture du débat
● Remerciements


